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Chambéry, le 09/06/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
ALLUES (LES) (n° de SIRET 21730015100016)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 le montant de 1 194 482,16 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
942 778,64 € pour les dépenses de fonctionnement et à 6 350 257,84  € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours
de l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 513 226,91 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

ALLUES (LES) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : ALLUES (LES) 7 293 036,48 € 1 194 482,16 €

dont dépenses d'investissement 6 350 257,84 € 1 041 696,33 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 1 062 674,83 € 174 321,18 €

2138 Autres constructions 846 551,12 € 138 868,26 €

2151 Réseaux de voirie 2 703 769,36 € 443 526,32 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 23 571,05 € 3 866,59 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 459 276,91 € 75 339,79 €

2182 Matériel de transport 169 058,66 € 27 732,38 €

2313 Constructions 547 811,91 € 89 863,06 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 170 779,85 € 28 014,72 €

21538 Autres réseaux 152 576,41 € 25 028,64 €

2184 Mobilier 8 260,20 € 1 355,01 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 18 220,10 € 2 988,83 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 11 191,75 € 1 835,90 €

2152 Installations de voirie 3 395,54 € 557,00 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 7 334,66 € 1 203,18 €

2188 Autres immobilisations corporelles 13 148,70 € 2 156,90 €

21312 Batiments scolaires 124 465,79 € 20 417,39 €

21318 Autres batiments publics 12 915,71 € 2 118,70 €

21534 Réseaux d'électrification 15 255,29 € 2 502,48 €

dont dépenses de fonctionnement 942 778,64 € 152 785,83 €

615221 Bâtiments publics 123 234,92 € 20 215,55 €

615231 Voieries 482 952,77 € 79 223,55 €

615232 Réseaux 319 304,23 € 52 378,67 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 17 286,72 € 968,06 €

TOTAL 7 293 036,48 € 1 194 482,16 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

ALLUES (LES)

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : ALLUES (LES) 513 226,91 €

dont dépenses de fonctionnement 513 226,91 €

615231 Voieries 513 226,91 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 9 485,18 €

2935-1 CP8 CDE 45 2022 AC VOIRIE LOT 1 - BALAYAGE STATION 5 462,18 €

3605-1 BALAYAGE VOIRIE 1 023,00 €

3733-1 NETTOYAGE FILETS PARAVALANCHES ROUTE DE L ALTIPORT 3 000,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 503 741,73 €

85-1 DIVERS CHAINES 555,61 €

86-1 SEL DENEIGEMENT 7 226,78 €

121-1 DENEIGEMENT MERIBEL 2 218,24 €

286-1 MAD CHAUFFEUR CHARGEUR ET CAMION DECEMBRE 2021 18 432,00 €

287-1 DENEIGEMENT DECEMBRE 2021 4 320,00 €

411-1 DENEIGEMENT CONDUITE ENGIN 1 188,00 €

463-1 SEL DE DENEIGEMENT EN VRAC 7 276,46 €

464-1 INSTALLATION DENEIGEMENT 249,60 €

593-1 DENEIGEMENT JANVIER 2022 2 025,00 €

685-1 SOUS TRAITANT DENEIGEMENT LOT 2 DECEMBRE 2021 14 680,00 €

686-1 DENEIGEMENT LOT2 DECEMBRE 2021 111 476,25 €

687-1 SOUS TRAITANT LOT 1 DENEIGEMENT DECEMBRE 2021 18 572,50 €

688-1 DENEIGEMENT LOT 1 DECEMBRE 2021 199 458,50 €

689-1 SOUS TRAITANT LOT 2 DENEIGEMENT JANVIER 5 000,00 €

690-1 DENEIGEMENT LOT 1 JANVIER 2022 29 414,00 €

691-1 DENEIGEMENT LOT 2 JANVIER 2022 9 597,00 €

935-1 DENEIGEMENT FEVRIER 2022 1 377,00 €

1015-1 SOUS-TRAITANT LOT 2 DENEIGEMENT FEVRIER 2022 1 320,00 €

1017-1 LOT 2 DENEIGEMENT FEVRIER 2022 12 254,00 €

1018-1 LOT 1 DENEIGEMENT FEVRIER 2022 33 099,00 €

1033-1 REMISE ETAT SYSTEME DENEIGEMENT 9 730,49 €

1212-1 MISE A DISPOSITION CHAUFFEUR 11 826,00 €

3604-1 PRESTATION CONDUITE CHARGEUSE 2 445,30 €

TOTAL 513 226,91 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

ALLUES (LES) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : ALLUES (LES) 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

ALLUES (LES) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : ALLUES (LES) 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

ALLUES (LES)

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : ALLUES (LES) 7 041,20 €

dont dépenses d'investissement 7 041,20 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 3 500,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 3 500,00 €

1808-
1

- ACQUISITION FRAISE A NEIGE HONDA HSS970ETS 3 500,00 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 3 301,20 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 3 301,20 €

3910-
1

- INDEMNITE COMMISSAIRE ENQUETEUR MODIF 2 PLU 3 301,20 €

2182 Matériel de transport 240,00 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 240,00 €

1227-
1

GOLF 2.0 TDI - MANDAT COMPLEMENTAIRE DE 357.76 EN FONCTIONNEMENT 240,00 €

TOTAL 7 041,20 €


